
 

 

Conseil communal de Nyon – séance du 27 janvier 2020 
Postulat du Parti indépendant nyonnais 
Octroi d’un mandat aux TPN pour l’acquisition d’abribus sur le territoire nyonnais 
 
Monsieur le président, chères et chers collègues, 
 
Le rapport de gestion 2018 des Transports publics de la région nyonnaise SA (TPN) fait état 
de l’évolution, fort réjouissante, de l’utilisation des lignes de bus urbaines.  Le 
développement du réseau (y compris des lignes interurbaines desservant notre ville), 
l’augmentation des fréquences et l’introduction des services nocturnes en fin de semaine, 
ont trouvé un écho favorable chez le public.  C’est une bonne nouvelle, car chaque 
automobiliste qui prend le bus en laissant son véhicule à la maison est une victoire pour 
l’environnement ! 
 
Ce qui est moins réjouissant, c’est l’absence d’abribus à la plupart des arrêts nyonnais.   
Depuis le rejet, le 26 février 2018 du préavis municipal No 72/2017 par notre Conseil, 
l’introduction d’abribus a disparu du programme de législature de la Municipalité, alors que 
la plupart des communes du District de Nyon sont équipées depuis un certain temps déjà, 
soit par leur propres moyens (certaines avec l’aide de Région de Nyon), soit par le biais de 
Car Postal, en utilisant un modèle « standard ». 
 
C’est situation n’a pas lieu d’être et n’est pas digne de Nyon, ville-centre du District.  Et il 
existe une solution simple, en dépit des problèmes financiers actuels que connaît notre 
commune:  Donnons aux TPN le mandat d’acquérir et d’installer des abribus « standards» 
aux arrêts en Ville de Nyon !  Nyon n’a besoin, pas plus que les autres communes de notre 
District, d’un modèle « sur mesure », le « prêt-à-porter » que fait déjà le bonheur de Car 
Postal ferait largement l’affaire et coûterait bien moins cher.  Pour ce qui est du 
financement, il passerait par les comptes des TPN, au travers des financements croisés 
communes/canton/région destinés au fonctionnement des diverses lignes et devrait être 
ainsi quelque peu allégé. 
 
En conclusion, je demande à la Municipalité de mandater les TPN pour la construction des 
abribus sur le territoire nyonnais. 
 
Je demande que ce postulat soit envoyé directement à la Municipalité pour étude et 
rapport. 
 
Nyon, le 9 janvier 2019 
 
Robert Jenefsky 
Pour le Parti indépendant nyonnais  


